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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil
électrique de protection de ligne, du type disjoncteur, for-
mé par deux blocs distincts, à savoir un bloc de coupure
et un bloc de déclenchement magnétothermique ou élec-
tronique.
[0002] Chaque bloc est susceptible d’être testé indé-
pendamment de l’autre bloc lors de leur fabrication. Une
fois assemblés, les deux blocs fonctionnent conjointe-
ment.
[0003] Un avantage significatif avec un appareil formé
par deux blocs distincts réside dans le fait de pouvoir
associer des blocs de déclenchement de différents cali-
bres avec un même bloc de coupure. Cela permet de
former des appareils de différentes gammes à partir
d’une même base.
[0004] Il existe déjà des appareils électriques de pro-
tection de ligne formés par deux parties indépendantes.
Leur inconvénient principal réside en général dans l’as-
semblage fastidieux des deux parties, tant au niveau du
positionnement relatif des parties qu’au niveau de leur
fixation mécanique, réalisée généralement par des vis
dont l’accès est très souvent malaisé avec les outils stan-
dards du type tournevis. De plus, la fixation des deux
parties doit se combiner avec des moyens de maintien
en position d’assemblage, réalisés parfois de manière
un peu aléatoire par le monteur de l’appareil
[0005] Le document WO 2011/109497, d’après le
préambule de la revendication 1, divulgue l’assemblage
de deux blocs selon une seule direction d’assemblage,
mais le maintien en position avant assemblage n’est pas
ferme car il est réalisé dans la même direction que la
direction d’assemblage. De plus, d’autres blocs sont à
ajouter pour former l’ensemble du disjoncteur, le monta-
ge complet étant donc long à réaliser.
[0006] L’objectif de l’invention consiste à remédier à
ces inconvénients. Pour ce faire, elle présente des
moyens pour fixer et raccorder électriquement les deux
blocs de manière très simple et rapide. Cette conception
spécifique permet par exemple de faire effectuer le mon-
tage de chaque bloc dans un lieu équipé de moyens de
production adéquats, et l’assemblage final rapide des
deux blocs dans un lieu proche du point de vente de
l’appareil de manière à configurer les produits pour le
marché visé.
[0007] De manière générale, le bloc de coupure cons-
titue le bloc supérieur de l’appareil en position d’utilisa-
tion, tandis que le bloc de déclenchement magnétother-
mique ou électronique en constitue le bloc inférieur.
[0008] Par souci de simplification, les éléments com-
posant l’appareil sont décrits en relation avec la position
d’utilisation de l’appareil lorsqu’il est mis en place dans
un coffret de distribution électrique.
[0009] L’appareil présente ainsi une façade avant d’où
dépasse une manette de commande, une façade arrière
de fixation de l’appareil en position d’utilisation dans le
coffret, des faces supérieure et inférieure comportant des

dispositifs de connexion au réseau et à la(aux) ligne(s)
à protéger.
[0010] L’appareil comporte des moyens de guidage et
de maintien en position d’assemblage des blocs.
[0011] Il s’agit d’un appareil de protection dont le fonc-
tionnement est standard.
[0012] L’invention se caractérise à titre principal en ce
que ledit bloc de coupure comporte la manette de com-
mande d’un contact mobile par ligne entre deux positions
stables, respectivement en appui et à distance d’un con-
tact fixe, ladite manette étant reliée au contact mobile
par l’intermédiaire d’une serrure mécanique apte à bas-
culer entre deux positions stables correspondant à
l’ouverture et à la fermeture des contacts suite à une
action manuelle sur le levier de la manette ou à basculer
dans une position d’ouverture des contacts suite à une
action mécanique d’un actionneur du bloc de déclenche-
ment répercutant un défaut électrique sur une ligne, et
en ce que l’appareil est formé par l’emboîtement des
deux blocs selon une seule direction d’assemblage d’al-
lure verticale lorsque l’appareil est en position d’utilisa-
tion, et en ce qu’il comporte :

- des moyens de raccordement électrique d’un bloc à
l’autre dans une direction d’allure perpendiculaire à
la direction d’assemblage ;

- des moyens mécaniques de fixation des blocs en
position d’assemblage dans une direction d’allure
parallèle à la direction d’assemblage.

[0013] Avantageusement, lesdits moyens de guidage
et de maintien en position d’assemblage des blocs sont
constitués au moins en partie par lesdits moyens de rac-
cordement électrique.
[0014] L’assemblage de l’appareil est ainsi très simple.
Il n’est pas nécessaire de combiner différents mouve-
ments pour assembler les blocs, un unique mouvement
dans une seule direction d’assemblage aidé par les
moyens de guidage et de maintien en position d’assem-
blage suffit pour les positionner relativement et les main-
tenir correctement en position avant de les solidariser.
[0015] En effet, pour que la fixation mécanique et le
raccordement électrique des deux blocs puissent être
réalisés, le positionnement relatif des deux blocs doit être
précis au moment de leur emboîtement et les deux blocs
doivent ensuite être maintenus dans cette position pré-
cise lors des phases de raccordement électrique et de
fixation mécanique.
[0016] Pour ce faire, les moyens de guidage et de
maintien en position d’assemblage des blocs sont loca-
lisés au niveau des surfaces de contact entre les deux
blocs et consistent en :

- une patte saillant orthogonalement du bloc de cou-
pure et arrangée de façon à venir s’insérer entre
deux éléments de guidage présents sur le bloc de
déclenchement, de manière à empêcher le déplace-
ment d’un bloc par rapport à l’autre selon une pre-
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mière direction perpendiculaire à la direction
d’assemblage ;

- un élément butoir saillant orthogonalement du bloc
de coupure et dans lequel vient s’insérer au moins
un élément de guidage, de manière à empêcher le
déplacement d’un bloc par rapport à l’autre selon
une deuxième direction perpendiculaire à la direc-
tion d’assemblage ;

- une vis de serrage de la patte contre les éléments
de guidage, de manière à empêcher le déplacement
d’un bloc par rapport à l’autre selon une troisième
direction parallèle à la direction d’assemblage.

[0017] Ces moyens de guidage et de maintien en po-
sition remplissent ainsi deux fonctions : la fonction de
guidage d’un bloc par rapport à l’autre lors de la phase
d’emboîtement, et la fonction de maintien en position
d’assemblage par blocage dans les trois directions lors
des phases de raccordement électrique et de fixation mé-
canique.
[0018] Selon l’invention, les moyens de raccordement
électrique entre les deux blocs consistent en :

- une borne de raccordement du bloc de coupure à
laquelle est connecté ledit contact mobile ;

- une borne de raccordement du bloc de déclenche-
ment reliée à des moyens de connexion ;

la mise en contact desdites bornes de raccordement les
unes contre les autres étant réalisée par le serrage d’une
vis de raccordement apte à s’insérer dans un orifice pra-
tiqué dans chacune desdites bornes de raccordement
des deux blocs.
[0019] Le raccordement électrique des deux blocs ne
nécessite ainsi qu’un simple vissage. Une vis de raccor-
dement par ligne de courant est donc suffisante.
[0020] Selon une possibilité avantageuse propre à l’in-
vention, les moyens de guidage et de maintien en posi-
tion d’assemblage des blocs sont au moins en partie
constitués par les moyens de raccordement électrique
tels que décrits précédemment. Ainsi :

- ladite patte saillant du bloc de coupure correspond
à une borne de raccordement électrique du bloc de
coupure à laquelle est connecté le contact mobile ;

- l’un des deux éléments de guidage présents sur le
bloc de déclenchement correspond à une borne de
raccordement électrique du bloc de déclenchement ;

- la vis de serrage de la patte contre les éléments de
guidage correspond à une vis de raccordement pour
la mise en contact des bornes de raccordement élec-
trique les unes contre les autres.

[0021] Avantageusement, cette vis de serrage coopè-
re avec un écrou noyé dans l’élément butoir.
[0022] De préférence, l’élément butoir est en forme de
U renversé dont les branches forment des butées em-
pêchant le déplacement dudit élément de guidage, inséré

dans l’élément butoir, selon la deuxième direction per-
pendiculaire à la direction d’assemblage, la base du U
comportant l’écrou noyé.
[0023] L’utilisation des moyens de raccordement élec-
trique pour former certains moyens de guidage et de
maintien en position des blocs permet de simplifier la
conception des deux blocs. Le simple fait de guider les
blocs et de les maintenir en position d’assemblage avec
la vis de serrage entraîne leur raccordement électrique
de façon simultanée. Il ne reste alors plus qu’à les fixer
mécaniquement. Un tel montage permet ainsi un gain de
temps précieux.
[0024] Tout comme les moyens de guidage et de main-
tien en position d’assemblage des blocs, les moyens mé-
caniques de fixation des blocs sont eux aussi très simples
de mise en oeuvre. Ils consistent en au moins une vis de
fixation apte à s’insérer successivement dans un orifice
de chaque bloc selon la direction d’assemblage et à coo-
pérer avec un élément de serrage, lesdits orifices se fai-
sant face en position d’assemblage de l’appareil.
[0025] De préférence, l’élément de serrage consiste
en un écrou noyé ou un taraudage pratiqué dans le der-
nier orifice traversé par la vis de fixation au cours de son
insertion. La fixation mécanique des blocs est donc ex-
trêmement simple, et peut être réalisée à l’aide d’un uni-
que outil.
[0026] Pour que la fixation soit robuste et sans jeu entre
les deux blocs, les moyens mécaniques de fixation sont
répartis de la façon suivante :

- deux vis de fixation localisées au voisinage de la
façade avant de l’appareil, chaque vis étant apte à
s’insérer successivement dans un orifice du bloc de
coupure et dans un orifice du bloc de déclenche-
ment, les deux orifices se faisant face en position
d’assemblage de l’appareil ;

- deux vis de fixation localisées au voisinage de la
façade arrière de l’appareil, chaque vis étant apte à
s’insérer successivement dans un orifice du bloc de
déclenchement et dans un orifice du bloc de coupu-
re, les deux orifices se faisant face en position d’as-
semblage de l’appareil.

[0027] En plus de ces moyens mécaniques de fixation
des blocs, l’appareil peut également comporter des
moyens de rigidification mécanique des blocs consistant
en au moins un tenon saillant d’un bloc et apte à s’em-
boîter dans un évidement prévu à cet effet dans le bloc
opposé. Ces moyens de rigidification permettent de com-
penser les jeux de fonctionnement résultant de la fixation
mécanique par vissage.
[0028] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d’un
mode particulier de réalisation de l’invention, donné à
titre d’exemple non limitatif, et représenté aux dessins
annexés sur lesquels :

- la figure 1 représente une vue d’ensemble d’un ap-
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pareil électrique de protection de ligne en position
d’utilisation ;

- la figure 2 est une vue éclatée de l’appareil électrique
en deux blocs ;

- la figure 3 est une vue en coupe de l’appareil pour
représenter le raccordement électrique entre les
deux blocs ;

- la figure 4 montre en perspective la façade avant de
l’appareil avec les vis de fixation ;

- la figure 5 illustre la façade arrière de l’appareil avec
les vis de fixation et de raccordement électrique en-
tre les deux blocs.

[0029] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’appareil électrique de protection de ligne (1), générale-
ment un disjoncteur, comporte un bloc de coupure (2)
associé à un bloc de déclenchement (3).

La figure 3 montre un exemple de l’intérieur d’un tel
appareil (1). Le bloc de coupure (2) comporte une
manette (4) de commande d’au moins un contact
mobile (14) entre deux positions stables, respecti-
vement en appui et à distance d’un contact fixe (15),
ladite manette (4) étant reliée au contact mobile (14)
par l’intermédiaire d’une serrure mécanique apte à
basculer en entraînant l’ouverture des contacts (14,
15) suite à une action manuelle sur la manette (4)
ou suite à une action mécanique d’un actionneur du
bloc de déclenchement (3) répercutant un défaut
électrique sur une ligne.
La figure 1 présente un disjoncteur tripolaire. Selon
d’autres modes de réalisation non représentés, l’ap-
pareil pourrait être un disjoncteur uni, bi ou tétrapo-
laire.

[0030] Comme mentionné précédemment, par souci
de simplification de la présentation d’un mode de réali-
sation préféré de l’invention, les éléments composant
l’appareil sont décrits en relation avec la position d’utili-
sation dans laquelle l’appareil est mis en place dans un
coffret de distribution électrique. L’utilisation des termes
relatifs de position, tels que « supérieur », « avant »,
« haut », etc., ne doit pas être interprétée comme un fac-
teur limitant.
[0031] Sur la figure 1, l’appareil (1) est représenté en
position d’utilisation, avec le bloc de coupure (2) en haut,
et le bloc de déclenchement (3) en bas.
[0032] L’appareil de protection (1) est donc commandé
par une manette (4) de commande dépassant de la fa-
çade avant (5) de l’appareil (1) munie d’un couvercle. La
façade arrière (6) s’accroche sur une plaque d’un coffret
de distribution électrique.
[0033] La face supérieure (7) de l’appareil (1) présente
des bornes amont (16) de raccordement électrique au
réseau, et la face inférieure (8) présente des bornes aval
(17) de raccordement électrique aux lignes électriques
à protéger (voir figure 3).
[0034] La figure 2 montre les deux blocs (2, 3) distincts

composant l’appareil (1). Ces blocs (2, 3) sont assemblés
selon la direction d’assemblage (X).
[0035] Des moyens de guidage et de maintien en po-
sition d’assemblage sont prévus afin d’emboîter les deux
blocs (2, 3) et de les positionner correctement avant de
les fixer. Ces moyens de guidage et de maintien en po-
sition d’assemblage consistent, pour chaque pôle, en
une patte (9) saillant du bloc de coupure (2), et surmontée
d’un élément butoir (12) en forme de U renversé, et en
deux éléments de guidage (10, 11) saillant du bloc de
déclenchement (3). Concrètement, la patte (9) vient s’in-
sérer entre les deux éléments de guidage (10, 11) selon
la direction d’assemblage (X) et simultanément, le pre-
mier élément de guidage (10) s’insère dans l’élément
butoir (12). Les deux blocs (2, 3) se trouvent ainsi em-
boîtés l’un dans l’autre et bloqués dans les deux direc-
tions perpendiculaires à la direction d’assemblage (X).
En effet, la base et les branches du U de l’élément butoir
(12) empêchent tout déplacement de la patte (9) et de
l’élément de guidage (10) dans les deux directions per-
pendiculaires à la direction d’assemblage (X).
[0036] Pour bloquer les blocs (2, 3) dans la direction
d’assemblage (X), une vis de serrage (13) apte à s’insé-
rer dans un orifice prévu dans la patte (9) et dans chacun
des deux éléments de guidage (10, 11) vient serrer la
patte (9) et les deux éléments de guidage (10, 11) contre
la base de l’élément butoir (12), comme illustré en figure
3.
[0037] Une fois les deux blocs (2, 3) emboîtés, correc-
tement positionnés l’un par rapport à l’autre, et maintenus
en position, il suffit de les fixer fermement l’un à l’autre
pour former l’appareil (1), comme cela sera décrit plus
loin dans la description.
[0038] Par ailleurs, il est nécessaire de raccorder élec-
triquement le bloc de coupure (2) au bloc de déclenche-
ment (3), de manière à distribuer le courant du réseau
arrivant au bloc de coupure (2) via la borne amont (16)
connectée au contact fixe (15) vers les lignes à protéger
en sortie du bloc de déclenchement (3) via la borne aval
(17).
[0039] Selon l’invention, ce raccordement électrique
est réalisé simultanément au positionnement des blocs
(2, 3) et à leur maintien en position d’assemblage.
[0040] En effet, la patte (9) saillant du bloc de coupure
(2) correspond en fait à une borne (9) de raccordement
électrique du bloc de coupure (2) à laquelle est connecté
le contact mobile (14) via une tresse de masse (non re-
présentée). Le premier élément de guidage (10) du bloc
de déclenchement (3) correspond à une borne (10) de
raccordement électrique du bloc de déclenchement (3)
reliée à des moyens de connexion à la borne aval (17)
tandis que le second élément de guidage (11) du bloc
de déclenchement (3) correspond à une partie d’une cu-
lasse magnétique (11) entourant la borne (10). La vis
(13) de serrage permet la mise en contact de la borne
(9) du bloc de coupure (2) avec la borne (10) du bloc de
déclenchement (3), et donc le raccordement électrique
entre les deux blocs (2, 3). Le serrage de la vis (13) est
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effectué au moyen d’un écrou noyé (non représenté)
dans la base de l’élément butoir (12).
[0041] Comme mentionné précédemment, une fois les
deux blocs (2, 3) emboîtés, correctement positionnés et
maintenus en position, la phase finale de l’assemblage
consiste à fixer mécaniquement un bloc à l’autre, au
moyen de vis de fixation.
[0042] Dans la configuration choisie, la fixation est réa-
lisée par deux vis (18) au voisinage de la façade avant
(5) de l’appareil (1), comme illustré en figure 4, et deux
vis (19) au voisinage de la façade arrière (6) de l’appareil
(1) comme cela est visible en figure 5.
[0043] Les deux vis (18) sont disposées de part et
d’autre du levier (4) de la manette, et sont introduites
dans des orifices (20) prévus à cet effet dans le bloc de
coupure (2), puis atteignent chacune un écrou noyé dans
un orifice (24) (visible en figure 2) du bloc de déclenche-
ment (3) pour leur serrage.
[0044] De la même manière, les deux vis (19) sont in-
troduites dans des orifices (21) prévus à cet effet dans
le bloc de déclenchement (3), puis atteignent chacune
un écrou noyé (non représenté) dans un orifice (25) du
bloc de coupure (2) pour leur serrage.
[0045] Cette répartition des points d’attache permet
une fixation mécanique robuste des deux blocs (2, 3)
formant l’appareil (1).
[0046] Des moyens de rigidification sont également
présents dans l’appareil. Ils consistent en deux tenons
(22) saillant du bloc de coupure (2) et apte à s’emboîter
dans deux évidements (23) prévus à cet effet dans le
bloc de déclenchement (3).
[0047] Bien entendu, l’exemple ci-dessus ne doit pas
être considéré comme exhaustif de l’invention, qui com-
porte au contraire l’ensemble des variantes de formes et
de configurations qui sont à la portée de l’homme de l’art.

Revendications

1. Appareil (1) électrique de protection de ligne du type
disjoncteur comprenant deux blocs (2, 3) distincts,
à savoir :

- un bloc de coupure (2) constituant le bloc su-
périeur de l’appareil (1) en position d’utilisation ;
- un bloc de déclenchement (3) magnétothermi-
que ou électronique constituant le bloc inférieur
de l’appareil (1) en position d’utilisation ;

l’appareil (1) étant apte à être mis en place dans un
coffret de distribution électrique et présentant une
façade avant (5) d’où dépasse une manette (4) de
commande, une façade arrière (6) de fixation de l’ap-
pareil (1) en position d’utilisation dans un coffret, des
faces supérieure (7) et inférieure (8) comportant des
dispositifs de connexion au réseau et à(aux) ligne(s)
à protéger, l’appareil comportant des moyens de gui-
dage et de maintien en position d’assemblage des

blocs (2, 3), caractérisé en ce que ledit bloc de cou-
pure (2) comporte la manette (4) de commande d’un
contact mobile (14) par ligne entre deux positions
stables, respectivement en appui et à distance d’un
contact fixe (15), ladite manette étant reliée au con-
tact mobile (14) par l’intermédiaire d’une serrure mé-
canique apte à basculer entre deux positions stables
correspondant à l’ouverture et à la fermeture des
contacts (14, 15) suite à une action manuelle sur la
manette (4) ou à basculer dans une position d’ouver-
ture des contacts (14, 15) suite à une action méca-
nique d’un actionneur du bloc de déclenchement (3)
répercutant un défaut électrique sur une ligne,
et en ce qu’il est formé par l’emboîtement des deux
blocs (2, 3) selon une seule direction d’assemblage
(X) d’allure verticale lorsque l’appareil (1) est en po-
sition d’utilisation, et en ce qu’il comporte :

- des moyens de raccordement électrique d’un
bloc (2, 3) à l’autre dans une direction d’allure
perpendiculaire à la direction d’assemblage
(X) ;
- des moyens mécaniques de fixation des blocs
(2, 3) en position d’assemblage dans une direc-
tion d’allure parallèle à la direction d’assembla-
ge (X).

2. Appareil électrique de protection de ligne selon la
revendication précédente, caractérisé en ce que
lesdits moyens de guidage et de maintien en position
d’assemblage des blocs (2, 3) sont constitués au
moins en partie par lesdits moyens de raccordement
électrique.

3. Appareil électrique de protection de ligne selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que les moyens de guidage et de maintien en posi-
tion d’assemblage des blocs (2, 3) sont localisés au
niveau des surfaces de contact entre les deux blocs
(2, 3) et consistent en :

- une patte (9) saillant orthogonalement du bloc
de coupure (2) et arrangée de façon à venir s’in-
sérer entre deux éléments de guidage (10, 11)
présents sur le bloc de déclenchement (3), de
manière à empêcher le déplacement d’un bloc
(2, 3) par rapport à l’autre selon une première
direction perpendiculaire à la direction d’assem-
blage (X) ;
- un élément butoir (12) saillant orthogonale-
ment du bloc de coupure (2) et dans lequel vient
s’insérer au moins un élément de guidage (10),
de manière à empêcher le déplacement d’un
bloc (2, 3) par rapport à l’autre selon une deuxiè-
me direction perpendiculaire à la direction d’as-
semblage (X) ;
- une vis de serrage (13) de la patte (9) contre
les éléments de guidage (10, 11), de manière à
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empêcher le déplacement d’un bloc (2, 3) par
rapport à l’autre selon une troisième direction
parallèle à la direction d’assemblage (X).

4. Appareil électrique de protection de ligne selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que les moyens de raccordement électrique entre
les deux blocs (2, 3) consistent en :

- une borne de raccordement (9) du bloc de cou-
pure (2) à laquelle est connecté ledit contact mo-
bile (14) ;
- une borne de raccordement (10) du bloc de
déclenchement (3) reliée à des moyens de
connexion ;

la mise en contact desdites bornes de raccordement
(9, 10) les unes contre les autres étant réalisée par
le serrage d’une vis de raccordement (13) apte à
s’insérer dans un orifice pratiqué dans chacune des-
dites bornes de raccordement (9, 10) des deux blocs
(2, 3).

5. Appareil électrique de protection de ligne selon la
revendication précédente, caractérisé en ce qu’il
comprend une vis de raccordement (13) par ligne de
courant.

6. Appareil électrique de protection de ligne selon la
revendication précédente, caractérisé en ce que :

- ladite patte (9) saillant du bloc de coupure (2)
correspond à une borne de raccordement élec-
trique du bloc de coupure (2) à laquelle est con-
necté le contact mobile (14) ;
- l’un des deux éléments de guidage (10) pré-
sents sur le bloc de déclenchement (3) corres-
pond à une borne de raccordement électrique
du bloc de déclenchement (3) ;
- la vis de serrage (13) de la patte (9) contre les
éléments de guidage (10, 11) correspond à une
vis de raccordement pour la mise en contact des
bornes de raccordement (9, 10) électrique les
unes contre les autres.

7. Appareil électrique de protection de ligne selon la
revendication précédente, caractérisé en ce que la
vis de serrage (13) coopère avec un écrou noyé dans
l’élément butoir (12).

8. Appareil électrique de protection de ligne selon la
revendication précédente, caractérisé en ce que
l’élément butoir (12) est en forme de U renversé dont
les branches forment des butées empêchant le dé-
placement dudit élément de guidage (10), inséré
dans l’élément butoir (12), selon la deuxième direc-
tion perpendiculaire à la direction d’assemblage (X),
la base du U comportant l’écrou noyé.

9. Appareil électrique de protection de ligne selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que les moyens mécaniques de fixation des blocs
(2, 3) en position d’assemblage consistent en au
moins une vis de fixation (18, 19) apte à s’insérer
successivement dans un orifice (20, 21, 24, 25) de
chaque bloc (2, 3) selon la direction d’assemblage
(X) et à coopérer avec un élément de serrage, lesdits
orifices (20, 21, 24, 25) se faisant face en position
d’assemblage de l’appareil.

10. Appareil électrique de protection de ligne selon la
revendication précédente, caractérisé en ce que
l’élément de serrage consiste en un écrou noyé ou
un taraudage pratiqué dans le dernier orifice (20, 21,
24, 25) traversé par la vis de fixation (13) au cours
de son insertion.

11. Appareil électrique de protection de ligne selon la
revendication précédente, caractérisé en ce que
les moyens mécaniques de fixation consistent en :

- deux vis de fixation (18) localisées au voisinage
de la façade avant (5) de l’appareil (1), chaque
vis (18) étant apte à s’insérer successivement
dans un orifice (20) du bloc de coupure (2) et
dans un orifice (24) du bloc de déclenchement
(3), les deux orifices (20, 24) se faisant face en
position d’assemblage de l’appareil (1) ;
- deux vis de fixation (19) localisées au voisinage
de la façade arrière (6) de l’appareil (1), chaque
vis (19) étant apte à s’insérer successivement
dans un orifice (21) du bloc de déclenchement
(3) et dans un orifice (25) du bloc de coupure
(2), les deux orifices (21, 25) se faisant face en
position d’assemblage de l’appareil (1).

12. Appareil électrique de protection de ligne selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’il comporte des moyens de rigidification méca-
nique des blocs (2, 3) consistant en au moins un
tenon (22) saillant d’un bloc (2, 3) et apte à s’emboî-
ter dans un évidement (23) prévu à cet effet dans le
bloc opposé (2, 3).

Patentansprüche

1. Elektrisches Gerät (1) vom Typ Schutzschalter zum
Schutz von Stromleitungen, das zwei verschiedene
Böcke (2, 3) umfasst, nämlich:

- einen trennenden Block (2), der in Benutzungs-
position den oberen Block des Geräts (1) bildet,
- einen magnetthermischen oder elektronischen
auslösenden Block (3), der in Benutzungsposi-
tion den unteren Block des Geräts (1) bildet,
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wobei das Gerät (1) imstande ist, in einem elektri-
schen Verteilerkasten platziert zu sein und eine Vor-
derseite (5), aus der ein Steuerhebel (4) hinausragt,
eine Rückseite (6) zur Befestigung des Geräts (1) in
Benutzungsposition in einem Kasten aufweist, wo-
bei die Ober- (7) und Unterseite (8) Verbindungsvor-
richtungen mit dem Netz und der(den) zu schützen-
den Leitung(en) aufweist, wobei das Gerät Füh-
rungs- und Haltemittel der Blöcke (2, 3) in Montage-
position aufweist, dadurch gekennzeichnet,
dass der trennenden Block (2) den Steuerhebel (4)
eines beweglichen Kontakts (14) je Leitung zwi-
schen zwei stabilen Positionen jeweils in Abstützung
und beabstandet von einem starren Kontakt (15) auf-
weist, wobei der Hebel mit dem beweglichen Kontakt
(14) mit Hilfe eines mechanischen Schlosses ver-
bunden ist, das imstande ist, zwischen zwei stabilen
Positionen, die dem Öffnen und dem Schließen der
Kontakte (14, 15) infolge einer manuellen Betätigung
des Hebels (4) entsprechen, zu kippen, oder in eine
geöffnete Position der Kontakte (14, 15) infolge einer
mechanischen Aktion eines Aktuators des auslösen-
den Blocks (3) zu kippen, wodurch ein elektrischer
Leitungsfehler weitergeleitet wird,
und dass es durch Rasten der zwei Blöcke (2, 3)
gemäß einer vertikalen Montagerichtung (X) gebil-
det wird, wenn das Geräts (1) in Benutzungsposition
ist, und dass es aufweist:

- elektrische Anschlussmittel eines Blocks (2, 3)
an den anderen in einer lotrechten Richtung zur
Montagerichtung (X),
- mechanische Befestigungsmittel der Blöcke
(2, 3) in Montageposition in einer parallelen
Richtung zur Montagerichtung (X).

2. Elektrisches Gerät zum Schutz von Stromleitungen
nach vorangehendem Anspruch, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Führungs- und Haltemittel der
Blöcke (2, 3) in Montageposition mindestens teilwei-
se von den elektrischen Anschlussmitteln gebildet
werden.

3. Elektrisches Gerät zum Schutz von Stromleitungen
nach einem der vorangehenden Ansprüche, da-
durch gekennzeichnet, dass die Führungs- und
Haltemittel der Blöcke (2, 3) in Montageposition auf
Ebene der Kontaktflächen zwischen den zwei Blö-
cken (2, 3) lokalisiert sind und bestehen aus:

- einem Fuß (9), der orthogonal aus dem tren-
nenden Block (2) hervorsteht und derart ange-
ordnet ist, dass er zwischen zwei auf dem aus-
lösenden Block (3) vorhandenen Führungsele-
menten (10, 11) derart eingreift, dass die Verla-
gerung eines Blocks (2, 3) im Verhältnis zum
anderen gemäß einer ersten Richtung lotrecht
zur Montagerichtung (X) verhindert wird,

- einem Pufferelement (12), das orthogonal aus
dem trennenden Block (2) hervorsteht und in
das mindestens ein Führungselement (10) der-
art eingreift, dass die Verlagerung eines Blocks
(2, 3) im Verhältnis zum anderen gemäß einer
zweiten Richtung lotrecht zur Montagerichtung
(X) verhindert wird,
- einer Spannschraube (13) des Fußes (9) ge-
gen die Führungselemente (10, 11) derart, dass
die Verlagerung eines Blocks (2, 3) im Verhältnis
zum anderen gemäß einer dritten Richtung pa-
rallel zur Montagerichtung (X) verhindert wird.

4. Elektrisches Gerät zum Schutz von Stromleitungen
nach einem der vorangehenden Ansprüche, da-
durch gekennzeichnet, dass die elektrischen An-
schlussmittel zwischen den zwei Blöcken (2, 3) be-
stehen aus:

- einer Anschlussklemme (9) des trennenden
Blocks (2), mit der der bewegliche Kontakt (14)
verbunden ist,
- einer Anschlussklemme (10) des auslösenden
Blocks (3), die mit Verbindungsmitteln verbun-
den ist,

wobei das Inkontaktversetzen der Anschlussklem-
men (9, 10) miteinander durch das Spannen einer
Verbindungsschraube (13) durchgeführt wird, die
imstande ist, in eine Öffnung einzugreifen, die in jede
der Anschlussklemmen (9, 10) der zwei Blöcke (2,
3) eingearbeitet ist.

5. Elektrisches Gerät zum Schutz von Stromleitungen
nach vorangehendem Anspruch, dadurch gekenn-
zeichnet, dass es eine Verbindungsschraube (13)
je Stromleitung umfasst.

6. Elektrisches Gerät zum Schutz von Stromleitungen
nach vorangehendem Anspruch, dadurch gekenn-
zeichnet, dass:

- der aus dem trennenden Block (2) herausra-
gende Fuß (9) einer elektrischen Anschluss-
klemme des trennenden Blocks (2) entspricht,
mit der der bewegliche Kontakt (14) verbunden
ist,
- eines der zwei auf dem auslösenden Block (3)
vorhandenen Führungselemente (10) einer
elektrischen Anschlussklemme des auslösen-
den Blocks (3) entspricht,
- die Spannschraube (13) des Fußes (9) gegen
die Führungselemente (10, 11) einer Verbin-
dungsschraube für das Inkontaktversetzen der
elektrischen Anschlussklemmen (9, 10) mitein-
ander entspricht.

7. Elektrisches Gerät zum Schutz von Stromleitungen
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nach vorangehendem Anspruch, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Spannschraube (13) mit einer
Mutter zusammenarbeitet, die in das Pufferelement
(12) eingelassen ist.

8. Elektrisches Gerät zum Schutz von Stromleitungen
nach vorangehendem Anspruch, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Pufferelement (12) die Form ei-
nes umgekehrten U hat, dessen Schenkel Anschlä-
ge bilden, die die Verlagerung des in das Pufferele-
ment (12) eingreifenden Führungselements (10) ge-
mäß einer zweiten Richtung lotrecht zur Montage-
richtung (X) verhindern, wobei die Basis des U die
eingelassene Mutter aufweist.

9. Elektrisches Gerät zum Schutz von Stromleitungen
nach einem der vorangehenden Ansprüche, da-
durch gekennzeichnet, dass die mechanischen
Befestigungsmittel der Blöcke (2, 3) in Montagepo-
sition aus mindestens einer Befestigungsschraube
(18, 19) bestehen, die imstande ist, sich schrittweise
in eine Öffnung (20, 21, 24, 25) jedes Blocks (2, 3)
gemäß der Montagerichtung (X) einzuschrauben
und mit einem Spannelement zusammenzuarbei-
ten, wobei sich die Öffnungen (20, 21, 24, 25) des
Geräts in Montageposition gegenüberstehen.

10. Elektrisches Gerät zum Schutz von Stromleitungen
nach vorangehendem Anspruch, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Spannelement aus einer einge-
lassenen Mutter oder einem Gewinde besteht, das
in die letzte Öffnung (20, 21, 24, 25) eingearbeitet
ist, die von der Befestigungsschraube (13) bei ihrem
Einschrauben durchquert wird.

11. Elektrisches Gerät zum Schutz von Stromleitungen
nach vorangehendem Anspruch, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die mechanischen Befestigungsmit-
tel bestehen aus:

- zwei in der Nähe der Vorderseite (5) des Geräts
(1) lokalisierten Befestigungsschrauben (18),
wobei jede Schraube (18) imstande ist, sich
schrittweise in eine Öffnung (20) des trennen-
den Blocks (2) und in eine Öffnung (24) des aus-
lösenden Blocks (3) einzuschrauben, wobei sich
die zwei Öffnungen (20, 24) des Geräts (1) in
Montageposition gegenüberstehen,
- zwei in der Nähe der Rückseite (6) des Geräts
(1) lokalisierten Befestigungsschrauben (19),
wobei jede Schraube (19) imstande ist, sich
schrittweise in eine Öffnung (21) des auslösen-
den Blocks (3) und in eine Öffnung (25) des tren-
nenden Blocks (2) einzuschrauben, wobei sich
die zwei Öffnungen (21, 25) des Geräts (1) in
Montageposition gegenüberstehen.

12. Elektrisches Gerät zum Schutz von Stromleitungen

nach einem der vorangehenden Ansprüche, da-
durch gekennzeichnet, dass es mechanische Ver-
steifungsmittel der Blöcke (2, 3) aufweist, die aus
mindestens einem Zapfen (22) bestehen, der aus
einem Block (2, 3) herausragt und imstande ist, in
eine Aussparung (23) einzurasten, die zu diesem
Zweck in dem gegenüberliegenden Block (2, 3) vor-
gesehen ist.

Claims

1. Electrical line protection appliance (1) equipped with
a circuit breaker and made up of two separate units
(2, 3), namely:

- a breaker unit (2) forming the top part of the
appliance (1) in the working position;
- a thermomagnetic or electronic trip unit (3)
forming the lower part of the appliance (1) in the
working position;

the appliance (1) being apt to be placed in an elec-
trical distribution box and having a front face (5) from
which a control lever (4) protrudes, a rear face (6)
for fixing the appliance (1) in the working position
inside a box, some superior (7) and inferior (8) faces
having some means of connection to the power net-
work and to the line(s) requiring protection, the ap-
pliance having some means of guiding and maintain-
ing the assembled units (2, 3) in position, charac-
terized in that
the said breaker unit (2) contains the control lever
(4) for one mobile contact (14) per line switchable
between two stable positions, respectively against
and away from a fixed contact (15), the said lever
being linked to the mobile contact (14) by means of
a mechanism which can switch between two stable
positions corresponding to the opening and closing
of the contacts (14, 15) following a manual operation
of the lever (4) or to switch into the contacts (14, 15)
open position following a mechanical operation of an
actuator in the trigger unit (3) relating to an electrical
fault on a line,
and in that it is formed by joining the two units (2, 3)
according to a single direction (X) of assembly which
is substantially vertical when the appliance (1) is in
the working position, and in that it includes:

- a means of electrical connection between one
unit (2, 3) and the other in a direction substan-
tially perpendicular to the direction (X) of assem-
bly;
- a mechanical means of fixing the units (2, 3)
in an assembled position in a direction substan-
tially parallel to the direction (X) of assembly.

2. Electrical line protection apparatus according to the
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preceding claim, characterized in that the said
means of guiding and maintaining the assembled
units (2, 3) in position consists of at least some part
of the said means of electrical connection.

3. Electrical line protection apparatus according to one
of the preceding claims, characterized in that the
means of guiding and maintaining the assembled
units (2, 3) in position is located in the area where
the surfaces of the two units (2, 3) are in contact and
consists of:

- a bracket (9) protruding orthogonally from the
breaker unit (2) and positioned so that it inserts
between the two guiding elements (10, 11)
present on the trigger unit (3), in a manner that
prevents the movement of one unit (2, 3) in re-
lation to the other according to a first direction
perpendicular to the direction (X) of assembly;
- a stop (12) protruding orthogonally from the
breaker unit (2) and in which at least one guiding
element (10) inserts in a manner that prevents
the movement of one unit (2, 3) in relation to the
other according to a second direction perpen-
dicular to the direction (X) of assembly;
- a screw (13) fixing the bracket (9) against the
guiding elements (10, 11), in a manner that pre-
vents the movement of one unit (2, 3) in relation
to the other according to a third direction parallel
to the direction (X) of assembly.

4. Electrical line protection apparatus according to one
of the preceding claims, characterized in that the
means of electrical connection between the two units
(2, 3) consists of:

- a connection terminal (9) on the breaker unit
(2) to which the said mobile contact (14) is con-
nected;
- a connection terminal (10) on the tripping unit
(3) linking to the means of connection;

the contact between the said connection terminals
(9, 10) from one to the other being achieved by the
tightening of a connection screw (13) apt to insert in
a hole manufactured in each of the said connection
terminals (9, 10) of the two units (2, 3).

5. Electrical line protection apparatus according to the
preceding claim, characterized in that it has one
connection screw (13) for each electrical line.

6. Electrical line protection apparatus according to the
preceding claim, characterized in that:

- the said bracket (9) protruding from the breaker
unit (2) corresponds to an electrical connection
terminal on the breaker unit (2) to which the mo-

bile contact (14) is connected;
- one of the two guiding elements (10) present
on the trigger unit (3) corresponds to an electri-
cal connection terminal on the trigger unit (3);
- the screw (13) fixing the bracket (9) against the
guiding elements (10, 11) corresponds to a con-
nection screw used for holding the electrical ter-
minals (9, 10) against each other.

7. Electrical line protection apparatus according to the
preceding claim, characterized in that the fixing
screw (13) works in cooperation with a nut integrated
in the stop element (12).

8. Electrical line protection apparatus according to the
preceding claim, characterized in that the stop el-
ement (12) is in the form of an upside down U of
which the legs form the stops preventing the move-
ment of the said guiding element (10), inserted in the
stop element (12), according to the second direction
perpendicular to the direction (X) of assembly, the
base of the U containing the integrated nut.

9. Electrical line protection apparatus according to one
of the preceding claims, characterized in that the
mechanical means of fixing the units (2, 3) in the
assembled position consists of at least one fixing
screw (18, 19) apt to be successively inserted into a
hole (20, 21, 24, 25) in each unit (2, 3) according to
the direction (X) of assembly and working in coop-
eration with a locking component, the said holes (20,
21, 24, 25) facing each other when the apparatus is
in the assembled position.

10. Electrical line protection apparatus according to the
preceding claim, characterized in that the locking
element consists of an integrated nut or a thread
manufactured in the last hole (20, 21, 24, 25) crossed
by the fixing screw (13) during its insertion.

11. Electrical line protection apparatus according to the
preceding claim, characterized in that the mechan-
ical means of fixing consists of:

- two fixing screws (18) located near the front
face (5) of the apparatus (1), each screw (18)
being apt to be successively inserted into a hole
(20) in the breaker unit (2) and a hole (24) in the
trigger unit (3), the two holes (20, 24) facing each
other when the apparatus (1) is in the assembled
position;
- two fixing screws (19) located near the rear
face (6) of the apparatus (1), each screw (19)
being suitable to be successively inserted in a
hole (21) in the trigger unit (3) and in a hole (25)
in the breaker unit (2), the two holes (21, 25)
facing each other when the apparatus is in the
assembled position.
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12. Electrical line protection equipment according to the
preceding claim, characterized in that it contains a
means of mechanically stiffening the units (2, 3) con-
sisting of at least one tenon (22) protruding from one
unit (2, 3) and apt to be slotted into a groove (23)
foreseen for this purpose in the opposing unit (2, 3).
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